
VILLE DE BILLY-MONTIGNY 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le 27 NOVEMBRE à 18 Heures 00, le Conseil Municipal s’est réuni 

sous la présidence de M. Bruno TRONI, Maire, suite à la convocation en date du 21 NOVEMBRE 

2024, dont un exemplaire a été affiché à la porte de la Mairie. 

 

Arrondissement de Lens 

Etaient présents :  

MM. B. TRONI, P. CANIVEZ, P. PECQUEUR, M. J. ROLLAND, Adjoints au maire 

Mmes F. BRIKI, N. MEGUEULLE, L. AVIT, M. BREBION, Adjointes au Maire 

Mmes T. VERLEYEN, A. MOPTY, J. BIESZCZAD-DIANE, T. MOREAU, M. C DELAMBRE, M. 

WATERLOT, Conseillères Municipales 

MM. Y. GAUER, W. GREBAUT, A. MILLIEN, M. EECKMAN, R. KRZYZANIAK, Conseillers 

Municipaux 

 

Excusés :  

M. M. MONNIER (pvr à M. TRONI), Adjoint 

Mmes L. VERIN (pvr à M.me MEGUEULLE), L. LOOR (pvr à J. ROLLAND), A. FOULON (pvr à 

P. CANIVEZ), M. R. DEWASMES (pvr à Mme BIESZCZAD-DIANE), M. M. BAUDERLIQUE 

(pvr à M. GAUER), Conseillers municipaux. 

 

Absents : MM J.L. CAILLUYERE, Mme A. SENECHAL, Mme F. ORMAN, M. LALOUETTE, 

Conseillers Municipaux 

 

Secrétaire de Séance : Mme M.C DELAMBRE 

 -=-=-=-=-=-    
DEL N° 24-65 : Approbation de l’avenant N°1 au Pacte Financier et Fiscal de 

Solidarité entre la CALL et ses communes membres et l’impact sur la DSC, 

l’AC et le FPIC 

 
Par délibération C101121_D17 en date du 17 novembre 2021 la Communauté d’Agglomération 

Lens-Liévin et ses communes membres ont adopté un Pacte Financier et Fiscal de Solidarité 

visant à maintenir une solidarité forte envers le territoire et permettre à la Communauté 

d’agglomération de faire face aux enjeux de développement et d’accompagner l’investissement 

communal par le biais notamment : 

- Du versement d’une dotation de solidarité communautaire alimentée par les reversements 

de fiscalité annuels de la CABBALR au titre de la zone industrielle Artois-Flandres (ou 

« SIZIAF »)  

 

- D’une révision libre des AC et de son écrêtement pour les communes dont le solde serait 

excédentaire par rapport à 2021, via une correction à la baisse des attributions de 

compensation afin de permettre le financement d’autres mesures de redistribution dans 

une logique de solidarité 

 



- D’une répartition du FPIC fondée sur le « droit commun ». - fléchage d’une politique 

redistributive sous forme d’un fonds de concours d’investissement renouvelé, ciblé sur 

des investissements dont la réalisation constituera un marqueur de transformation 

durable du territoire. 

 

Conformément à ce pacte financier et fiscal, chaque année, la CALL reverse intégralement à 

ses communes membres la DSI versée par la CABBALR. 

 

Par délibération en date du 22 février 2024, la CABBALR a remis en cause l’engagement 

financier pris en application de la délibération du 6 décembre 2022 et a donc acté la fin du 

reversement de la DSI à la CALL. La procédure de référé devant le juge administratif engagée 

par la CALL contre la décision prise par la CABBALR de ne plus verser la DSI à la CALL 

ayant été rejetée en première instance et dans l’attente du jugement au fond, les versements de 

DSI de la CABBALR sont interrompus dès 2024. 

 

Afin de ne pas faire porter intégralement cette perte de ressources par le budget de la CALL et 

compte-tenu de l’impact sur les finances de l’ensemble des communes, il a été décidé au Conseil 

communautaire du 14 novembre de modifier le PFFS par avenant au PFFS initial et 

concomitamment à cet avenant : 

 

- De maintenir une DSC réduite à 6 M€ en 2024, 5M€ en 2025 et 4M€ en 2026 ; 

 

- De maintenir une révision libre des AC et son écrêtement pour les communes dont le 

solde DSC serait excédentaire par rapport à 2021, via une correction à la baisse des 

attributions de compensation afin de permettre le financement d’autres mesures de 

redistribution dans une logique de solidarité ; 

 

- D’opter pour une répartition « dérogatoire libre » du FPIC afin de majorer, de façon 

exceptionnelle et uniquement pour 2024, le reversement du FPIC aux 7 communes 

« SIZIAF » tout en maintenant le montant du reversement aux autres communes selon la 

répartition « de droit commun ».  

 

Considérant que le Conseil communautaire du 14 novembre 2024 a adopté la révision du Pacte 

Financier et Fiscal de Solidarité par avenant n°1, les modifications apportées au reversement 

de la DSC, de l’AC pour les années 2024,2025 et 2026 et du FPIC pour la seule année 2024. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, A L’UNANIMITE, 

 

- D’approuver l’avenant n°1 du Pacte Financier et Fiscal de Solidarité pour les années 

2024, 2025 et 2026. 

 

- D’approuver le maintien d'une DSC réduite à 6 M€ en 2024 tel que figurant sur la 

délibération du 14 novembre 2024 de la CALL soit pour la commune de Billy-

Montigny, un versement de 82 280,49€ 

 

 

- D’approuver une révision libre des AC et le maintien de l’écrêtement des communes 

dont le solde DSC serait excédentaire par rapport à 2021, via une correction à la baisse 

des attributions de compensation tel que figurant sur la délibération du 14 novembre 



2024 de la CALL soit pour la commune de Billy-Montigny, un montant d’AC de 671 

087,33€. 

- D’approuver uniquement pour 2024, le principe de la révision « dérogatoire libre » du 

FPIC tel que figurant sur la délibération du 14 novembre 2024 de la CALL soit pour la 

commune de Billy-Montigny. Un montant de FPIC attribué de 188 152 €  

 

 

. 

 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

Acte rendu exécutoire après envoi en Sous-Préfecture le : 

 

Et publication ou notification du : 

A BILLY-MONTIGNY, le 

 Le Maire, 

 

 B. TRONI 

 


